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Repères juridiques1 sur la coparentalité 

_____________ 
 
La « coparentalité » : 
 
- Le enfants issus d'une mère lesbienne et d'un père Gay (le plus souvent par 
insémination dite « artisanale » ) sont de plus en plus nombreux. Les enfants sont dans 
ce cas élevées par 2 , 3 ou 4 personnes lorsque les parents légaux vivent en couples 
(avec des parents « sociaux  ) . Selon cette pratique , certains couples de femmes 
souhaitent donner naissance à un enfant en collaboration avec un homme ou un couple 
d'hommes. Dans une telle configuration se pose la question de la détermination des 
parents au sens juridique du terme, c'est-à-dire des adultes ayant des devoirs et des 
droits à l'égard de l'enfant ainsi désiré et conçu.  
- A priori la loi bioéthique de 1994 ne permet pas aux  structures médicales de procéder 
à une insémination artificielle pour ces parents. Les enfants sont conçus le plus souvent 
par "insémination artisanale". En outre, il convient de noter que  les textes issus de la loi 
bioéthique de 1994 prohibent théoriquement la technique de l’insémination artisanale 
puisqu’ils indiquent de manière générale sans distinction  : 
 
Art. L1244-3 du code de la santé publique - L'insémination artificielle par sperme frais 
provenant d'un don et le mélange de spermes sont interdits.  
 
Art. 511-12 du code pénal - Le fait de procéder à une insémination artificielle par 
sperme frais ou mélange de spermes provenant de dons en violation de l'article L1244-
3 du code de la santé publique est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 
euros d'amende.  
 
Art. L2141-1 du code de la santé publique - L'assistance médicale à la procréation 
s'entend des pratiques cliniques et biologiques [ ... ] ainsi que de toute technique 
d'effet équivalent permettant la procréation en dehors du processus naturel.  
 
Art. 511-22 du code pénal- Le fait de procéder à des activités d'assistance médicale à la 
procréation sans avoir recueilli l'autorisation prévue à l'article L184-1 du code de la 
santé publique est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 
 

                                                 
1 Vous consultez un document élaboré dans un cadre privé associatif, indépendant de tout organisme officiel. Il 
ne saurait se substituer a une consultation auprès de professionnels du droits.. 
Les textes ou informations de nature juridique présentés ici le sont à titre informatif et malgré le soin apporté à 
leur reproduction et leur mise à jour, nous ne pouvons garantir ni leur parfaite exactitude ni leur validité. Il 
vous appartient donc de vérifier qu'il s'agit bien de dispositions applicables avant d'en faire usage ou de prendre 
une décision. 
De même, les opinions, conseils ou éventuelles recommandations formulées dans ces pages ne sont que le 
reflet de leur(s) auteur(s) et ne sauraient engager la responsabilité de l'APGL en  tant que personne morale. 
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En pratique toutefois , ces textes concernent surtout les médecins , car on voit mal 
comment le législateur pourrait organiser un contrôle des « chambres à coucher » , ce 
qui souligne le caractère inapplicable , voire grotesque de cette législation .  
 
 
- Les règles gouvernant  filiation étaient celles de la filiation naturelle d’un enfant né 
hors mariage . ( règles communes aux filiations naturelle et légitime : articles 310-1 à 
311-25 du code civil / règles spécifiques à la filiation naturelle : articles 334-1 à 342-8 
du code civil ) . Mais depuis  l’Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005  ( Journal 
Officiel du 6 juillet 2005 , entrant en vigueur le 1er juillet 2006 ) a modifié les 
règles de filiation en supprimant la différence entre filiation légitime ( dans le 
cadre du mariage ) et filiation naturelle ( hors mariage ) . cf. Annexe I .  
 

- Les deux parents légaux sont d'accord pour reconnaître l'enfant. La filiation de 
l'enfant est  "hors mariage".  

Précision : Dès la conception, et même avant la naissance, la reconnaissance de l'enfant 
est possible. Il  est conseillé, dès que la grossesse est certaine, de se rendre par 
exemple chez un Notaire pour l'établissement d'un acte de double reconnaissance 
volontaire afin de fixer au plus tôt l’accord, et éviter tout problème de filiation 
ultérieur. 

En conséquence de cette double reconnaissance, l'enfant aura un père et une mère, une 
filiation établie à l'égard de chacun de ses parents légaux . ( cf. débathème APGL de Me 
Grégory BETTA du 16 octobre 1998 : « notaire , famille homoparentales , questions 
pratiques » . à réactualiser du fait de l’Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005  - 
Journal Officiel du 6 juillet 2005 , entrant en vigueur le 1er juillet 2006 – voir 
Annexe I ) .  

- Rien n’est prévu spécifiquement  pour régler la situation des conjoints des coparents 
« biologiques (« parents sociaux » ) . 
 
- Enfin , il est à noter que la jurisprudence a eu à se prononcer sur une affaire de 
« coparentalité » conflictuelle » assez ancienne (citée par Me Caroline Mécary , in « La 
protection juridique des enfants élevés par des personnes de même sexe ». ; 
Homoparentalités , état des lieux , sous la direction de Martine Gross, ed. ERES 2005  , 
p. 92) :  Mlle L., qui vit avec une jeune femme, Mlle B., de manière stable et structurée. 
Ce couple qui souhaite un enfant fait appel à M. M., lui-même gay, en qualité de donneur. 
Un enfant naît par insémination. Il est reconnu un mois avant sa naissance par les deux 
parents biologiques. Mlle L. et son amie quittent la région où elles étaient domiciliées, de 
sorte que M. M. est conduit à saisir le juge aux affaires matrimoniales (JAM) afin 
d'obtenir la reconnaissance d'un exercice en commun de l'autorité parentale et une 
réglementation du droit de visite et d'hébergement. Par une première ordonnance du 18 
mai 1990, le juge a refusé à M. M. l'exercice en commun de l'autorité parentale, mais lui 
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a accordé un droit de visite et d'hébergement restreint. Par une seconde ordonnance 
rendue en août 1990 et après expertise psychologique des parents et de l'enfant, le 
juge a étendu les conditions d'exercice du droit de visite et d'hébergement du père. M. 
M. a interjeté appel. La cour d'appel de Bordeaux a décidé, le 22 avril 1992, d'un 
exercice en commun de l'autorité parentale sur l'enfant avec fixation de la résidence 
chez la mère, car selon la cour il est « de l'intérêt de l'enfant de conserver des liens 
affectifs étroits avec son père afin que l'image paternelle et masculine ne soit pas 
exclue de son univers immédiat constitué par un couple uniquement féminin et que celui-
ci (le père) puisse participer aux décisions importantes concernant sa fille ( CA 
Bordeaux 22 avril 1992, Revue trimestrielle de droit civil, juillet-septembre 1992, 
p.552. ) . Mlle L. a formé un pourvoi en cassation. La Cour de cassation, dans une décision 
du 9 mars 1994, n'a pas suivi Mlle L. Elle a considéré que « la reconnaissance souscrite 
par M. M. n'ayant pas été contestée, la cour d'appel était, dès lors, tenue de statuer sur 
la demande du père conformément à l'article 374 du Code civil» et a rejeté le pourvoi 
formé contre l'arrêt de la cour d'appel de Bordeaux (Cass. civ. 1ère,9 mars 1994, Dalloz, 
1995, Il, p. 197. ). La Cour ne s'est prononcée ni sur la licéité de la méthode utilisée ni 
sur les mobiles qui ont présidé à ce choix. Elle a considéré que cette méthode et ces 
mobiles ne sauraient faire écarter les dispositions qui réglementent l'exercice de 
l'autorité parentale: celui ou celle qui reconnaît l'enfant a des droits et des devoirs sur 
cet enfant. Ainsi, à supposer que la convention relative à une insémination artificielle 
soit nulle, elle ne saurait remettre en cause la filiation qui résulte d'un acte de 
reconnaissance de l'enfant par le père. C'est l'acte de reconnaissance qui confère la 
qualité de parent avec les conséquences légales qui y sont attachées.  
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ANNEXE I 
REFORME DU DROIT DE LA FILIATION 

( SUPPRIMANT LA DISTINCTION ENTRE FILIATIONS LEGITIME ET NATURELLE ) : 

 
Les principales dispositions de l’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 
portant réforme de la filiation 
 
L’ordonnance réorganise les dispositions du code civil relatives à la filiation, pour les 
endre plus claires et cohérentes. Son entrée en vigueur est fixée au 1er juillet 2006, 
mais certaines dispositions s’appliqueront de manière rétroactive. 
 
Sur le fond, elle supprime les notions de filiation légitime et de filiation naturelle, 
prévoit l’établissement automatique de la filiation maternelle, modifie les règles de la 
possession d’état et unifie le régime des actions relatives à la filiation. 
 
– La suppression des notions de filiation légitime et de filiation naturelle 
Les derniers avantages dont bénéficiaient les seuls enfants légitimes ayant été  
supprimés, la différence terminologique entre filiation légitime et filiation naturelle, à 
l’origine d’une complexité juridique devenue inutile, peut être supprimée. La suppression 
de ces notions est essentiellement symbolique et n’empêche pas le maintien de la 
spécificité des modes d’établissement de la filiation actuellement qualifiée de naturelle 
(la reconnaissance et la divisibilité de la filiation applicables aux enfants nés hors 
mariage s’opposant à la présomption de paternité du mari, qui est néanmoins écartée si 
son nom n’est pas indiqué dans l’acte de naissance). 
 
– L’établissement automatique de la filiation maternelle 
L’indication du nom de la mère dans l’acte de naissance suffirait désormais à établir la 
filiation, la reconnaissance par la mère n’étant plus nécessaire pour les enfants nés hors 
mariage (mais la reconnaissance anténatale, désormais codifiée, demeurera possible). 
Cette indication n’est pas obligatoire, la possibilité d’accoucher sous le secret étant 
maintenue. 
 
 
– La possession d’état : 
La liste des faits de possession d’état est seulement complétée par la participation du 
parent à l’entretien, l’éducation et l’installation de l’enfant et il est désormais précisé 
qu’elle doit être « continue, paisible, publique et non équivoque ». 
L’ordonnance innove de manière plus importante en ce qui concerne la preuve de la 
possession d’état. Chacun des parents ou l’enfant lui-même peut demander au juge que 
lui soit délivré un acte de notoriété, mais cette demande ne peut être faite que dans un 
délai de cinq ans à compter de la cessation de la possession d’état alléguée, afin de 
mieux garantir la stabilité de l’état des enfants et la sécurité juridique des liquidations 
successorales. De même, la constatation de la possession d’état ne peut être demandée, 
par toute personne qui y a intérêt, que dans un délai de dix ans. 
– L’unification du régime des actions judiciaires relatives à la filiation : 
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Les recherches de maternité ou de paternité obéissent au même régime procédural : 
l’exigence de présomptions ou d’indices graves est supprimée et le délai de prescription 
unifié à la durée de la minorité de l’enfant, puis, si la recherche est demandée par ce 
dernier, dans les dix ans qui suivent sa majorité. Dans le but de sécuriser le lien de 
filiation accompagné d’une réalité affective,les actions en contestation du lien de 
filiation suivent un régime différent selon que le titre est ou non conforté par la 
possession d’état. En présence d’une possession d’état de cinq ans à compter de 
l’établissement de la filiation, toute action en contestation est impossible. 
Lorsque le délai de cinq ans n’est pas écoulé, l’action est réservée uniquement à l’enfant, 
aux parents, ou à la personne qui se prétend le père ou la mère. Si la possession d’état a 
pris fin avant cinq ans, le demandeur doit agir dans un délai de cinq ans après la fin de la 
possession d’état. En l’absence de possession d’état, la filiation peut être contestée par 
toutintéressé durant dix ans à compter de la naissance ou de la reconnaissance. À sa 
majorité,seul l’enfant peut encore contester le lien de filiation, et ce pendant dix ans. 
Enfin, la possession d’état peut être contestée dans un délai de cinq ans à compter de la 
délivrance del’acte de notoriété. 
 
Texte de l’Ordonnance : 
 
Ministère de la justice 
Ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation  
 
NOR: JUSX0500068R  , J.O n° 156 du 6 juillet 2005 page 11159 
 
 
Le Président de la République, 
 
 
Sur le rapport du Premier ministre et du garde des sceaux, ministre de la justice, 
 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
 
Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie, 
notamment son article 21 (III, 4°) ; 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, notamment son article 7 (4°) ; 
 
Vu le code civil ; 
 
Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
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Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 relative au nom de famille, modifiée par la loi n° 
2003-516 du 18 juin 2003 ; 
 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée conférant aux îles Wallis et Futuna le 
statut de territoire d'outre-mer, notamment son article 4 ; 
 
Vu la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, notamment son article 3 (2°) ; 
 
Vu la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, notamment son 
article 4 ; 
 
Le Conseil d'Etat entendu ; 
 
Le conseil des ministres entendu, 
 
Ordonne : 
 
 
Chapitre Ier 
 
Dispositions modifiant le code civil 
 
 
Article 1 : 
 
Le code civil est modifié conformément aux articles 2 à 18 de la présente ordonnance. 
 
Article 2 : 
 
Les articles 310, 310-1, 311-23, 311-4, 311-5, 311-6, 311-9, 311-10, 341-1 et 340 
deviennent respectivement les articles 309, 310, 311-24, 318, 318-1, 319, 323, 324, 326 
et 327. 
 
Le deuxième alinéa de l'article 311-1 devient l'article 311-2. 
 
Toute référence à l'un des articles dont la numérotation est modifiée par les alinéas qui 
précèdent est remplacée par la référence correspondant à la nouvelle numérotation. 
 
Article 3 : 
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Le titre VII du livre Ier comprend les articles 310 à 342-8, tels qu'ils résultent de la 
présente ordonnance. Il est organisé comme suit : 
 
« Chapitre Ier 
 
« Dispositions générales » 
 
comprenant les articles 310-1 à 311-24 et organisé comme suit : 
 
« Section I 
 
« Des preuves et présomptions » 
 
comprenant les articles 310-3 à 311-2. 
 
« Section II 
 
« Du conflit des lois relatives à la filiation » 
 
comprenant les articles 311-14 à 311-18. 
 
« Section III 
 
« De l'assistance médicale à la procréation » 
 
comprenant les articles 311-19 et 311-20. 
 
 
« Section IV 
 
« Des règles de dévolution du nom de famille » 
 
comprenant les articles 311-21 à 311-24. 
 
« Chapitre II 
 
« De l'établissement de la filiation » 
 
comprenant les articles 311-25 à 317 et organisé comme suit : 
 
« Section I 
 
« De l'établissement de la filiation par l'effet de la loi » 
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« Paragraphe I 
 
« De la désignation de la mère dans l'acte de naissance » 
 
comprenant l'article 311-25. 
 
« Paragraphe II 
 
« De la présomption de paternité » 
 
comprenant les articles 312 à 315. 
 
« Section II 
 
« De l'établissement de la filiation par la reconnaissance » 
 
comprenant l'article 316. 
 
« Section III 
 
« De l'établissement de la filiation par la possession d'état » 
 
comprenant l'article 317. 
 
« Chapitre III 
 
« Des actions relatives à la filiation » 
 
comprenant les articles 318 à 337 et organisé comme suit : 
 
« Section I 
 
« Dispositions générales » 
 
comprenant les articles 318 à 324. 
 
« Section II 
 
« Des actions aux fins d'établissement de la filiation » 
 
comprenant les articles 325 à 331. 
 
« Section III 
 
« Des actions en contestation de la filiation » 
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comprenant les articles 332 à 337. 
 
« Chapitre IV 
 
« De l'action à fins de subsides » 
 
comprenant les articles 342 à 342-8. 
 
Article 4 : 
 
I. - L'article 310-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 310-1. - La filiation est légalement établie, dans les conditions prévues au 
chapitre II du présent titre, par l'effet de la loi, par la reconnaissance volontaire ou 
par la possession d'état constatée par un acte de notoriété. 
 
« Elle peut aussi l'être par jugement dans les conditions prévues au chapitre III du 
présent titre. » 
 
II. - Après l'article 310-1 est inséré un article 310-2 ainsi rédigé : 
 
« Art. 310-2. - S'il existe entre les père et mère de l'enfant un des empêchements à 
mariage prévus par les articles 161 et 162 pour cause de parenté, la filiation étant déjà 
établie à l'égard de l'un, il est interdit d'établir la filiation à l'égard de l'autre par 
quelque moyen que ce soit. » 
 
Article 5 : 
 
I. - Après l'article 310-2 est inséré un article 310-3 ainsi rédigé : 
 
« Art. 310-3. - La filiation se prouve par l'acte de naissance de l'enfant, par l'acte de 
reconnaissance ou par l'acte de notoriété constatant la possession d'état. 
 
« Si une action est engagée en application du chapitre III du présent titre, la filiation 
se prouve et se conteste par tous moyens, sous réserve de la recevabilité de l'action. » 
 
II. - L'article 311-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 311-1. - La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits qui 
révèlent le lien de filiation et de parenté entre une personne et la famille à laquelle elle 
est dite appartenir. 
 
« Les principaux de ces faits sont : 
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« 1° Que cette personne a été traitée par celui ou ceux dont on la dit issue comme leur 
enfant et qu'elle-même les a traités comme son ou ses parents ; 
 
« 2° Que ceux-ci ont, en cette qualité, pourvu à son éducation, à son entretien ou à son 
installation ; 
 
« 3° Que cette personne est reconnue comme leur enfant, dans la société et par la 
famille ; 
 
« 4° Qu'elle est considérée comme telle par l'autorité publique ; 
 
« 5° Qu'elle porte le nom de celui ou ceux dont on la dit issue. » 
 
III. - L'article 311-2, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente ordonnance, est  
 
Article 6 : 
 
A l'article 311-15, les mots : « l'enfant légitime et ses père et mère, l'enfant naturel et 
l'un de ses père et mère » sont remplacés par les mots : « l'enfant et ses père et mère 
ou l'un d'eux ». 
Article 7 
 
L'article 311-20 est ainsi modifié : 
 
1° Au deuxième alinéa, les mots : « en contestation de filiation ou en réclamation d'état 
» sont remplacés par les mots : « aux fins d'établissement ou de contestation de la 
filiation » ; 
 
2° Le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. L'action obéit aux dispositions des 
articles 328 et 331. » 
 
Article 8 : 
 
I. - Le troisième alinéa de l'article 311-21 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Lorsqu'il a déjà été fait application du présent article ou du deuxième alinéa de 
l'article 311-23 à l'égard d'un enfant commun, le nom précédemment dévolu ou choisi 
vaut pour les autres enfants communs. » 
 
II. - L'article 311-23 est remplacé par les dispositions suivantes : 
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« Art. 311-23. - Lorsque la filiation n'est établie qu'à l'égard d'un parent à la date de la 
déclaration de naissance, l'enfant prend le nom de ce parent. 
 
« Lors de l'établissement du second lien de filiation et durant la minorité de l'enfant, 
les parents peuvent, par déclaration conjointe devant l'officier de l'état civil, choisir 
soit de lui substituer le nom de famille du parent à l'égard duquel la filiation a été 
établie en second lieu, soit d'accoler leurs deux noms, dans l'ordre choisi par eux, dans 
la limite d'un nom de famille pour chacun d'eux. Le changement de nom est mentionné en 
marge de l'acte de naissance. 
 
« Toutefois, lorsqu'il a déjà été fait application de l'article 311-21 ou du deuxième 
alinéa du présent article à l'égard d'un autre enfant commun, la déclaration de 
changement de nom ne peut avoir d'autre effet que de donner le nom précédemment 
dévolu ou choisi. 
 
« Si l'enfant a plus de treize ans, son consentement personnel est nécessaire. » 
 
III. - A l'article 311-24, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente ordonnance, la 
référence à l'article 334-2 est remplacée par la référence à l'article 311-23. 
 
Article 9 : 
 
Après l'article 311-24, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente ordonnance, est 
inséré un article 311-25 ainsi rédigé : 
 
« Art. 311-25. - La filiation est établie, à l'égard de la mère, par la désignation de celle-
ci dans l'acte de naissance de l'enfant. » 
 
 
 
 
 
Article 10 : 
 
I. - Au premier alinéa de l'article 312, après le mot : « conçu », sont ajoutés les mots : « 
ou né ». 
 
II. - Les articles 313 à 315 sont remplacés par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 313. - En cas de demande en divorce ou en séparation de corps, la présomption de 
paternité est écartée lorsque l'enfant est né plus de trois cents jours après la date soit 
de l'homologation de la convention réglant l'ensemble des conséquences du divorce ou 
des mesures provisoires prises en application de l'article 250-2, soit de l'ordonnance de 
non-conciliation, et moins de cent quatre-vingts jours depuis le rejet définitif de la 
demande ou la réconciliation. 
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« Néanmoins, la présomption de paternité se trouve rétablie de plein droit si l'enfant a 
la possession d'état à l'égard de chacun des époux et s'il n'a pas une filiation paternelle 
déjà établie à l'égard d'un tiers. 
 
« Art. 314. - La présomption de paternité est écartée lorsque l'acte de naissance de 
l'enfant ne désigne pas le mari en qualité de père et que l'enfant n'a pas de possession 
d'état à son égard. 
 
« Art. 315. - Lorsque la présomption de paternité est écartée dans les conditions 
prévues aux articles 313 et 314, ses effets peuvent être rétablis en justice dans les 
conditions prévues à l'article 329. » 
 
Article 11 : 
 
L'article 316 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 316. - Lorsque la filiation n'est pas établie dans les conditions prévues à la 
section I du présent chapitre, elle peut l'être par une reconnaissance de paternité ou de 
maternité, faite avant ou après la naissance. 
 
« La reconnaissance n'établit la filiation qu'à l'égard de son auteur. 
 
« Elle est faite dans l'acte de naissance, par acte reçu par l'officier de l'état civil ou 
par tout autre acte authentique. 
 
« L'acte comporte les énonciations prévues à l'article 62 et la mention que l'auteur de la 
reconnaissance a été informé du caractère divisible du lien de filiation ainsi établi. » 
 
 
 
 
 
Article 12 
 
L'article 317 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 317. - Chacun des parents ou l'enfant peut demander au juge que lui soit délivré, 
dans les conditions prévues aux articles 71 et 72, un acte de notoriété qui fera foi de la 
possession d'état jusqu'à preuve contraire. 
 
« Quand le parent prétendu est décédé avant la déclaration de naissance de l'enfant, 
l'acte de notoriété peut être délivré en prouvant une réunion suffisante de faits au sens 
de l'article 311-1. 
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« La délivrance de l'acte de notoriété ne peut être demandée que dans un délai de cinq 
ans à compter de la cessation de la possession d'état alléguée. 
 
« La filiation établie par la possession d'état constatée dans l'acte de notoriété est 
mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant. » 
 
Article 13 : 
 
I. - A l'article 319, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente ordonnance, les mots : « 
de délit » et : « d'un individu » sont remplacés respectivement par les mots : « 
d'infraction » et : « d'une personne ». 
 
II. - Les articles 320 à 322 sont remplacés par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 320. - Tant qu'elle n'a pas été contestée en justice, la filiation légalement établie 
fait obstacle à l'établissement d'une autre filiation qui la contredirait. 
 
« Art. 321. - Sauf lorsqu'elles sont enfermées par la loi dans un autre délai, les actions 
relatives à la filiation se prescrivent par dix ans à compter du jour où la personne a été 
privée de l'état qu'elle réclame, ou a commencé à jouir de l'état qui lui est contesté. A 
l'égard de l'enfant, ce délai est suspendu pendant sa minorité. 
 
« Art. 322. - L'action peut être exercée par les héritiers d'une personne décédée avant 
l'expiration du délai qui était imparti à celle-ci pour agir. 
 
« Les héritiers peuvent également poursuivre l'action déjà engagée, à moins qu'il n'y ait 
eu désistement ou péremption d'instance. » 
 
III. - Le premier alinéa de l'article 324, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente 
ordonnance, est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Les jugements rendus en matière de filiation sont opposables aux personnes qui n'y 
ont point été parties. Celles-ci ont le droit d'y former tierce opposition dans le délai 
mentionné à l'article 321 si l'action leur était ouverte. » 
 
Article 14 :  
 
I. - L'article 325 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 325. - A défaut de titre et de possession d'état, la recherche de maternité est 
admise sous réserve de l'application de l'article 326. 
 
« L'action est réservée à l'enfant qui est tenu de prouver qu'il est celui dont la mère 
prétendue a accouché. » 
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II. - Le second alinéa de l'article 327, tel qu'il résulte de l'article 2 de la présente 
ordonnance, est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« L'action en recherche de paternité est réservée à l'enfant. » 
 
III. - Les articles 328 à 331 sont remplacés par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 328. - Le parent, même mineur, à l'égard duquel la filiation est établie a, pendant 
la minorité de l'enfant, seul qualité pour exercer l'action en recherche de maternité ou 
de paternité. 
 
« Si aucun lien de filiation n'est établi ou si ce parent est décédé ou dans l'impossibilité 
de manifester sa volonté, l'action est intentée conformément aux dispositions de 
l'article 464, alinéa 3. 
 
« L'action est exercée contre le parent prétendu ou ses héritiers. A défaut d'héritiers 
ou si ceux-ci ont renoncé à la succession, elle est dirigée contre l'Etat. Les héritiers 
renonçants sont appelés à la procédure pour y faire valoir leurs droits. 
 
« Art. 329. - Lorsque la présomption de paternité a été écartée en application des 
articles 313 ou 314, chacun des époux peut demander, durant la minorité de l'enfant, 
que ses effets soient rétablis en prouvant que le mari est le père. L'action est ouverte à 
l'enfant pendant les dix années qui suivent sa majorité. 
 
« Art. 330. - La possession d'état peut être constatée à la demande de toute personne 
qui y a intérêt dans le délai mentionné à l'article 321. 
 
« Art. 331. - Lorsqu'une action est exercée en application de la présente section, le 
tribunal statue, s'il y a lieu, sur l'exercice de l'autorité parentale, la contribution à 
l'entretien et à l'éducation de l'enfant et l'attribution du nom. » 
 
 
 
 
Article 15 : 
 
Les articles 332 à 337 sont remplacés par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 332. - La maternité peut être contestée en rapportant la preuve que la mère n'a 
pas accouché de l'enfant. 
 
« La paternité peut être contestée en rapportant la preuve que le mari ou l'auteur de la 
reconnaissance n'est pas le père. 



Repères juridiques sur la coparentalité 15 

 
« Art. 333. - Lorsque la possession d'état est conforme au titre, seuls peuvent agir 
l'enfant, l'un de ses père et mère ou celui qui se prétend le parent véritable. L'action se 
prescrit par cinq ans à compter du jour où la possession d'état a cessé. 
 
« Nul ne peut contester la filiation lorsque la possession d'état conforme au titre a duré 
au moins cinq ans depuis la naissance ou la reconnaissance, si elle a été faite 
ultérieurement. 
 
« Art. 334. - A défaut de possession d'état conforme au titre, l'action en contestation 
peut être engagée par toute personne qui y a intérêt dans le délai prévu à l'article 321. 
 
« Art. 335. - La filiation établie par la possession d'état constatée par un acte de 
notoriété peut être contestée par toute personne qui y a intérêt en rapportant la 
preuve contraire, dans le délai de cinq ans à compter de la délivrance de l'acte. 
 
« Art. 336. - La filiation légalement établie peut être contestée par le ministère public 
si des indices tirés des actes eux-mêmes la rendent invraisemblable ou en cas de fraude 
à la loi. 
 
« Art. 337. - Lorsqu'il accueille l'action en contestation, le tribunal peut, dans l'intérêt 
de l'enfant, fixer les modalités des relations de celui-ci avec la personne qui l'élevait. » 
Article 16 
 
I. - Au premier alinéa de l'article 342, le mot : « naturel » est supprimé. 
 
II. - A l'article 342-6, les références aux articles 340-2, 340-3 et 340-5 sont 
remplacées par les références aux articles 327, alinéa 2, et 328. 
Article 17 
 
I. - Aux articles 18, 19-3, 161, 162, 348-6 et 1094, les mots : « légitime ou naturel » ou « 
légitimes ou naturels » sont supprimés. 
 
II. - A l'article 22-1, les mots : « , légitime, naturel, ou ayant fait l'objet d'une adoption 
plénière, » sont supprimés. 
 
III. - Dans l'intitulé de la section III du chapitre II du titre II du livre Ier et à 
l'article 62, les mots : « d'un enfant naturel » sont supprimés. 
 
IV. - Aux articles 57, 57-1, 374-1 et 392, le mot : « naturel » ou : « naturelle » est 
supprimé. 
 
V. - A l'article 163, les mots : « , que la parenté soit légitime ou naturelle. » sont 
supprimés. 
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VI. - A l'article 390, les mots : « naturel, s'il n'a ni père ni mère qui l'aient 
volontairement reconnu » sont remplacés par les mots : « qui n'a ni père ni mère ». 
 
VII. - A l'article 733, les mots : « entre la filiation légitime et la filiation naturelle » 
sont remplacés par les mots : « selon les modes d'établissement de la filiation ». 
 
VIII. - A l'article 913, les mots : « ; sans qu'il y ait lieu de distinguer entre les enfants 
légitimes et les enfants naturels » sont supprimés. 
 
IX. - A l'article 960, les mots : « d'un enfant légitime du donateur, même d'un 
posthume, ou par la légitimation d'un enfant naturel par mariage subséquent, s'il est né 
depuis la donation » sont remplacés par les mots : « d'un enfant du donateur, même 
posthume ». 
 
X. - A l'article 962, les mots : « ou sa légitimation par mariage subséquent » sont 
supprimés. 
 
XI. - A l'article 1094-1, les mots : « soit légitimes, » et : « soit naturels, » sont 
supprimés. 
 
Article 18 : 
 
Les articles 158, 159 (deuxième alinéa), 311-3, 311-7 et 311-8, 311-11 à 311-13, 311-16, 
312 (deuxième alinéa), 316-1 et 316-2, 318-2, 322-1, 331-1 et 331-2, 338 et 339, 340-2 
à 340-7, 341, 342-1, 342-3 et 2291 sont abrogés. 
 
Chapitre II 
 
Dispositions diverses, transitoires et finales 
 
Article 19 : 
 
I. - Aux articles 227-3, 227-7, 227-15 et 227-17 du code pénal, les mots : « légitime, 
naturel ou adoptif » sont supprimés. 
 
II. - A l'article L. 521-2 du code de la sécurité sociale, les mots : « légitime, naturel ou 
adoptif » et : « légitime, naturelle ou adoptive » sont supprimés. 
 
III. - A l'article L. 9 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les mots : « 
légitime, naturel ou adoptif, » sont supprimés. 
 
IV. - A l'article L. 19 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre : 
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1° Le mot : « légitime » est supprimé ; 
 
2° Le deuxième alinéa est abrogé. 
 
V. - Aux articles L. 314-9 et L. 314-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile, les mots : « légitime ou naturel ayant une filiation légalement établie 
ainsi que de » sont remplacés par les mots : « ayant une filiation légalement établie, y 
compris ». 
 
Article 20 : 
 
I. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, la présente 
ordonnance est applicable aux enfants nés avant comme après son entrée en vigueur. 
 
II. - Toutefois : 
 
1° Les enfants nés avant l'entrée en vigueur de la présente ordonnance ne peuvent s'en 
prévaloir dans les successions déjà liquidées ; 
 
2° Les modifications des articles 960 et 962 du code civil par les IX et X de l'article 17 
de la présente ordonnance ne s'appliquent qu'aux donations faites à compter de son 
entrée en vigueur ; 
 
3° L'application de l'article 311-25 du code civil, tel qu'il résulte de la présente 
ordonnance, aux enfants nés avant son entrée en vigueur ne peut avoir pour effet de 
changer leur nom ; 
 
4° Les dispositions du troisième alinéa de l'article 311-21 et du troisième alinéa de 
l'article 311-23 du même code, tels qu'ils résultent de la présente ordonnance, ne sont 
applicables qu'aux déclarations faites à compter de l'entrée en vigueur de ces articles ; 
 
5° Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 311-23 du même code, tel qu'il 
résulte de la présente ordonnance, ne sont applicables qu'aux enfants nés à compter du 
1er janvier 2005 et, à Mayotte, à compter de l'entrée en vigueur de la même 
ordonnance. 
 
III. - Lorsque l'instance a été introduite avant l'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance, l'action est poursuivie et jugée conformément à la loi ancienne. Cette loi 
s'applique également en appel et en cassation. 
 
IV. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les actions 
prévues par les articles 327 et 329 du code civil, tels qu'ils résultent de la présente 
ordonnance, peuvent être exercées, sans que puisse être opposée la forclusion tirée de 
la loi ancienne, lorsque, à la date de l'entrée en vigueur de cette ordonnance, la 
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prescription prévue par l'article 321, tel qu'il résulte de la même ordonnance, n'est pas 
acquise. L'action doit alors être exercée dans le délai restant à courir à la date 
d'entrée en vigueur de la présente ordonnance, sans que ce délai puisse être inférieur à 
un an. 
 
Article 21 : 
 
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er juillet 2006. 
 
Article 22 : 
 
Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de 
l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la 
présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 4 juillet 2005. 
 
Jacques Chirac  
 
 


